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Signature de l'entente de principe des Sechelts
À la mi-avril, la bande indienne sechelte, le Canada et la Colombie-Britannique ont posé un nouveau
jalon dans le processus de négociation de la Commission des traités de la Colombie-Britannique, avec la
signature d'une entente de principe à la Sechelt Longhouse, située sur la Sunshine Coast. Il s'agit de la
première entente de principe à être conclue dans le cadre du processus de négociation établi par la
Commission des traités de la Colombie-Britannique.

L'entente de principe des Sechelts prévoit qu'à la signature de l'Accord définitif, la bande recevra des
terres en milieu urbain d'une superficie approximative de 645 hectares et des terres en milieu rural d'une
superficie approximative de 228 hectares ainsi qu'une somme de 42 millions de dollars. L'entente
renferme également des dispositions concernant la taxation, la certitude, la ratification, l'admissibilité aux
bénéfices du traité, la gestion forestière, halieutique, faunique et environnementale, les ressources
souterraines, l'eau, la culture, la mise en oeuvre du traité et l'aménagement des terres. De plus, l'entente
reconnaît le succès du gouvernement autonome des Sechelts, qui est en place depuis 1986 en vertu de la
Loi sur l'autonomie gouvernementale de la bande indienne sechelte, et prévoit que le gouvernement
actuel des Sechelts poursuivra ses activités après la signature du traité.

Pour aider la bande indienne des Sechelts à se préparer à assumer les nouvelles responsabilités prévues
par l'entente définitive, le Canada a fait un versement unique de 1,5 million de dollars aux fins des
initiatives de développement économique et des besoins de planification connexes.

En plus, la province de la Colombie-Britannique fournira à la bande indienne des Sechelts une garantie
d'emprunt de 4 millions de dollars à la date d'entrée en vigueur du traité. Le remboursement du prêt sera
garanti par les recettes que les Sechelts tireront de l'exploitation forestière et gravière d'une partie des
terres visées par le règlement.

Mme Jane Stewart salue un aîné sechelt à la cérémonie de
signature.

Fruit de quatre années de négociations, l'entente de
principe a nécessité plus de 100 réunions de
consultations avec les groupes d'intérêts de la
Sunshine Coast. Les négociateurs fédéraux et
provinciaux continueront de consulter les membres
du comité consultatif du traité des Sechelts, les
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membres du comité consultatif local de la Sunshine
Coast et les membres de la collectivité tout au long
des travaux de négociations en vue de la signature du
traité.

Lors de la cérémonie de signature, qui a eu lieu le 16 avril à Sechelt, Mme Jane Stewart, ministre des
Affaires indiennes et du Nord canadien a remercié tous ceux et celles qui avaient participé aux
négociations de l'entente de principe.

« Les négociateurs, tout comme les comités consultatifs, n'ont ménagé ni leur temps ni leurs efforts pour
faire en sorte que cette entente réponde aux intérêts, aux besoins et aux objectifs de tous ceux qui vivent
dans le territoire des Sechelts », a déclaré Mme Stewart.

Par ailleurs, le chef sechelt Garry Feschuk a souligné que : « La bande indienne sechelte a été la
première à se prévaloir de tous les pouvoirs que lui conférait la Loi sur les Indiens, la première bande au
Canada à avoir accédé à l'autonomie gouvernementale et la première à avoir réglé toutes ses
revendications particulières. Il convient donc qu'elle soit aussi la première à franchir la cinquième étape
du processus de la CTCB. J'attribue ces réalisations à la détermination et à la persévérance de mon
peuple et je remercie chaque membre, particulièrement mes Aînés, de leur appui indéfectible. Cette
réussite témoigne également des bonnes relations que nous entretenons avec tous nos voisins, tant
autochtones que non autochtones. »

Au cours de son allocution à la cérémonie, le premier ministre Glen Clark a déclaré que l'entente «
montre clairement que les gouvernements et les Premières nations peuvent travailler ensemble à régler
les revendications territoriales et permettre ainsi à tous les résidents de la Colombie-Britannique d'avoir
une plus grande certitude sur les plans de l'économie et de l'aménagement du territoire. »

Les négociations en vue de l'Accord définitif sont actuellement en cours. Elles se fondent sur les
engagements pris par les parties lors de l'étape de l'entente de principe. L'objectif principal est de
résoudre toutes questions d'ordre technique ou juridique afin de conclure un traité qui soit viable.

Une fois qu'on aura conclu un Accord définitif, toutes les parties devront le ratifier. Ce n'est qu'alors
qu'on pourra procéder à sa mise en oeuvre.

Pour de plus amples renseignements sur l'entente de principe des Sechelts, s'adresser à Diane Gielis
(BFNT) au (604) 775-8144 ou sans frais au 1-800-665-9320. Une version intégrale du document est
disponible sur le site Web du ministère des Affaires autochtones de la Colombie-Britannique à l'adresse
www.aaf.gov.bc.ca/aaf/
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En bref

Grandes lignes de l'entente de principe des Sechelts:

933 hectares de nouvelles terres seront ajoutés au territoire actuel des
Sechelts; à la date d'entrée en vigueur, la superficie des terres visées par
le traité qui sera conclu avec les Sechelts sera d'environ 1 988 hectares;

●   

40 millions de dollars seront versés dans le Fonds de prospérité et 2
millions de dollars dans le Fonds de transition;

●   

les droits actuels sur les terres secheltes seront protégés conformément aux conditions
actuelles;

●   

les Sechelts seront propriétaires des ressources de surface et des ressources
souterraines situées sur leurs terres;

●   

l'Accord définitif constituera le règlement intégral et définitif de toutes les
revendications des Sechelts en matière de droits ancestraux et de titre aborigène;

●   

les Sechelts recevront 11 permis de pêche commerciale existants afin de favoriser leur
participation à l'industrie de la pêche commerciale. Ils auront aussi le droit de prendre
du poisson et de récolter des plantes marines à des fins alimentaires, sociales et
cérémoniales;

●   

les exemptions fiscales prévues par la Loi sur les Indiens prendront fin;●   

les lois fédérales et provinciales s'appliqueront aux terres secheltes;●   

la Colombie-Britannique restituera à la bande indienne des Sechelts certains artéfacts
culturels.

●   

Table des matières

 [Publications] [Retournez à la liste] [English]

En bref - Grandes lignes de l'entente de principe des Sechelts:

http://www.inac.gc.ca/pubs/treaty/june99/brief_f.html [10/04/2000 11:46:54 AM]

http://www.inac.gc.ca/index_f.html
http://www.inac.gc.ca/pubs/index_f.html
http://www.inac.gc.ca/pubs/treaty/index_f.html
http://www.inac.gc.ca/pubs/treaty/june99/brief.html


Investissement de 15 millions de dollars dans
l'Initiative de renforcement de la

Colombie-Britannique
Le 15 avril, la ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, Mme Jane Stewart, a annoncé un
programme d'investissement de 15 millions de dollars, réparti sur trois ans, pour renforcer la capacité des
Premières nations à participer aux négociations et aux consultations sur l'aménagement des terres et des
ressources. Les Premières nations de la Colombie-Britannique qui ont une revendication territoriale en
suspens, qu'elles se soient ou non ralliées au processus de la Commission des traités de la
Colombie-Britannique, sont admissibles à ce programme.

Le gouvernement de la Colombie-Britannique s'est aussi engagé à contribuer un montant de 2 millions de
dollars dans l'initiative fédérale pour l'exercice financier 1999-2000.

Examen des propositions par le Conseil de l'Initiative de
renforcement

Le nouveau Conseil de l'Initiative de renforcement (CIR) examinera les propositions de projets pour le
renforcement des capacités. Le Conseil, qui est composé de représentants des Premières nations de la
Colombie-Britannique, de l'industrie et des syndicats, est chargé d'évaluer les propositions et de faire des
recommandations aux responsables du ministère sur le mode d'affectation des fonds.

Les membres du CIR lors de leur première réunion d'avril.

Un appel pour des propositions de projets a été lancé aux
Premières nations de la Colombie-Britannique. Le Conseil
examinera les propositions reçues et fera ses
recommandations de financement.

Les projets susceptibles d'être financés par le programme
seront de trois types :

projets de renforcement des capacités individuelles
(formation d'un Autochtone);

●   

projets de renforcement des capacités institutionnelles (mise sur pied de●   
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structures autochtones de gestion des terres et des ressources);

projets de renforcement des capacités commerciales (coentreprises).●   

Rapport à l'origine de la création du Conseil

La nécessité de renforcer la capacité des Premières nations à participer aux négociations et aux
consultations touchant l'aménagement des terres et des ressources est devenu apparente à la suite de
l'examen tripartite du processus des traités de la Colombie-Britannique, examen effectué à la suite de la
décision rendue par la Cour suprême du Canada dans l'affaire Delgamuukw.

Le plus haut tribunal du Canada a donné une description détaillée de la nature et de la portée du titre
aborigène dans l'affaire Delgamuukw, établissant un précédent dans la validation de la notion de titre
aborigène. De plus, la Cour a statué que les gouvernements fédéral et provinciaux étaient tenus de
consulter les groupes autochtones au sujet des activités qui pourraient porter atteinte à leur titre
aborigène.

En juillet 1998, Mme Jane Stewart, ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, a décidé qu'il
fallait renforcer la capacité des Autochtones. C'est à la suite de cette décision que fut établi le Groupe
d'experts sur le renforcement des capacités, lequel est chargé de faire des recommandations en la matière.

Le Groupe a abordé la question du renforcement des capacités d'un point de vue « holistique »,
c'est-à-dire selon un point de vue qui intègre le développement social, politique et économique des
Autochtones.

C'est le Groupe d'experts qui a recommandé la création du CIR actuel. Le CIR, en partenariat avec le
MAINC, mettra en oeuvre les recommandations du Groupe concernant les terres et les ressources. Les
recommandations concernant les autres questions seront abordées par le MAINC dans le cadre de forums
existants.

Pour de plus amples renseignements sur l'Initiative de renforcement des capacités de la
Colombie-Britannique, visitez le site Web du MAINC à l'adresse www.inac.gc.ca ou communiquez avec
Bonnie Larush, Secrétariat, CIR au (604) 775-5118; ou par courriel : larushb@inac.gc.ca

Membres du Conseil de l'Initiative de renforcement :

Cliff Atleo, négociateur en chef des traités pour Ahousat, membre du Conseil
tribal des Nuu-chah-nulth. M. Atleo a travaillé onze ans avec le Native
Brotherhood of B.C. et a été commissaire du Traité sur le saumon du
Pacifique. De plus, M. Atleo a été président de l'Aboriginal Business Assoc.
of B.C. et a oeuvré au sein de la Native Peoples Credit Union.
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Robin Billy, coordonnateur environnemental pour la bande indienne de
Kamloops. M. Billy a élaboré plusieurs processus d'évaluation
environnementale et travaille actuellement à la préparation des règlements
administratifs et des procédures de contrôle de l'application de la loi pour la
bande. Il a également travaillé avec le Conseil tribal de la nation Shuswap.
M. Billy est diplômé du Centre autochtone de ressources environnementales
de Winnipeg.

Graham Dallas, directeur des relations extérieures du Canadien National
(CN) à Vancouver. M. Dallas détient un diplôme de l'université de la
Colombie-Britannique et de l'université de Western Ontario. Il a travaillé
dans le domaine des communications au sein d'importantes entreprises de
produits forestiers, de charbonnage, de pétrole et de gaz et de chimie
industrielle. Il s'occupe également de développer des programmes qui visent à
améliorer les relations entre l'industrie ferroviaire et les communautés
autochtones du Canada. De plus, il participe activement au processus
consultatif des traités pour la Colombie-Britannique en tant que membre de
plusieurs comités consultatifs régionaux et il est membre suppléant du
Comité consultatif de négociation des traités.

Lydia Hwitsum, chef de la bande Cowichan depuis 1997. Mme Hwitsum
participe activement au groupe de négociation du traité des Hul'qumi'num.
Mme Hwitsum détient un certificat en administration de gouvernement
autochtone, un diplôme en gestion du secteur publique ainsi qu'un
baccalauréat en droit de l'université de Victoria.

Peter Lusztig, commissaire de la Commission des traités de la
Colombie-Britannique. M. Lusztig a été le doyen de la faculté du commerce
et professeur de finances à l'université de la Colombie-Britannique. Il détient
un Ph.D. de l'université Stanford ainsi qu'un M.B.A. de l'université de
Western Ontario. M. Lusztig a occupé un poste auprès d'une commission
royale et d'une commission d'enquête, et il siège à divers conseils
communautaires et économiques. Il a été membre du Groupe d'experts
post-Delgamuukw

Nathan Matthew, B.Ed., M.Ed., membre de la nation Shuswap et chef de la
bande indienne North Thompson. M. Matthew anime des ateliers sur
l'éducation et le développement communautaire des Premières nations et
enseigne un cours destiné aux directeurs d'écoles autochtones à l'université de
la Colombie-Britannique. Il siège à divers comités sur l'éducation des
Autochtones à l'échelle locale, provinciale et nationale.

Investissement de 15 millions de dollars dans l'Initiative de renforcement de la Colombie-Britannique

http://www.inac.gc.ca/pubs/treaty/june99/invest_f.html (3 of 4) [10/04/2000 11:46:56 AM]



Hilarie McMurray, avocate et directrice, Environnement, Gestion des
ressources et Négociation de traités pour la B.C. Federation of Labour. Mme

McMurray s'intéresse aux questions autochtones depuis 15 ans et elle est
actuellement membre du Comité consultatif de négociation des traités. Elle
est négociatrice en chef à la commission des jeux de hasard en milieu
autochtone (Colombie-Britannique) et négociatrice en chef adjointe à la
commission de surveillance de l'entente de 1993 sur les mesures provisoires
concernant Clayoquot Sound.

Frank Parnell, président-directeur général de la Tribal Resources Investment
Corporation depuis sa création en 1989. Il a déjà occupé le poste de président
du North Coast Tribal Council et a plus de 20 ans d'expérience en direction
exécutive et en développement économique. Il a récemment fait partie du
groupe qui a mis sur pied la Gwaii Trust Society. M. Parnell dirige
actuellement une initiative pour l'étude et l'établissement d'une nouvelle
structure de gestion pour le First Citizens' Fund of B.C.

Justin Wilson, directeur général de la Heiltsuk Economic Development
Society à Bella Bella. M. Wilson a exercé diverses fonctions à titre d'expert
en développement économique communautaire. M. Wilson a été
administrateur pour le Conseil pour l'avancement des agents de
développement autochtones ainsi que vice-président de la national Aboriginal
Capital Corp. Assoc. Il est actuellement directeur du projet sur l'adaptation
économique des collectivités, (ministère des Pêches et des
Océans/Diversification de l'économie de l'Ouest) et prépare un MA. Il détient
un baccalauréat de l'université de Trent.
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Nouvelles des négociateurs : Wendy Porteous

Wendy Porteous est négociatrice en chef du gouvernement fédéral pour la réion
de la côte centrale, du Nord de la Colombie-Britannique et des Kootenays.

Les membres du Bureau fédéral de négociation des traités (BFNT) ont entamé
l'année 1999 en sachant qu'il s'agirait d'une année très chargée. À la fin de 1998, la
nation Nisga'a avait ratifié l'Accord définitif Nisga'a. Peu longtemps après, l'Accord
était déposé devant l'assemblée législative de la Colombie-Britannique. Et cet
automne, un projet de loi fédéral visant la ratification du traité sera présenté au
Parlement.

S'il est un message qui est ressorti du débat publique qu'a suscité l'Accord définitif
Nisga'a, c'est que le processus de négociation de traité intéresse passionnément les
Britanno-Colombiens, quelle que soit leur position en la matière.

C'est pourquoi le BFNT s'emploie à ce que tous les Canadiens soient bien informés au sujet de l'Accord
définitif Nisga'a et des négociations entreprises dans le cadre du processus établi par la Commission des
traités de la Colombie-Britannique.

Les membres des comités consultatifs répartis à travers la Colombie-Britannique se réunissent
régulièrement afin d'examiner les projets de traités. Lors des réunions d'information, les négociateurs
discutent de la teneur des négociations avec le grand public. Tous les accords sont négociés dans le cadre
de séances publiques et les détails de chaque projet de traité sont disponibles pour examen.

Nous savons qu'il reste beaucoup à faire. Et nous essayons d'améliorer la qualité et la quantité de
l'information diffusée auprès du public.

Les médias ont aussi un important rôle à jouer dans le débat public sur le processus d'établissement des
traités. Les négociateurs comptent sur la presse écrite et électronique pour que l'information soit diffusée
rapidement aux quatre coins de la province.

Pour cela, il est crucial que la couverture médiatique des traités soit faite avec beaucoup de rigueur, et
que les éditoriaux soient équilibrés. En bout de ligne, les Canadiens devront se faire une opinion de ce
qui'ils veulent voir inscrire dans les traités, et c'est en partie le rôle des journalistes de les y aider.

En dernière analyse, tous les résidents de la Colombie-Britannique sont concernés par l'issue du
processus de négociation des traités. Et il appartient à chacun d'obtenir l'information nécessaire pour
participer au débat de manière éclairée.
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Politiques : Accélération du processus des traités
Dans l'arrêt Delgamuukw, la Cour suprême du Canada a confirmé que le titre aborigène était toujours
valide en Colombie-Britannique, sans toutefois en préciser sa portée réelle au plan géographique. La
Cour a par ailleurs encouragé les Premières nations et les gouvernements à régler les questions
territoiriales par la voie de la négociation plutôt que par la voie judiciaire.

En réaction à l'avis du tribunal, le Canada, la Colombie-Britannique et le Sommet des Premières nations
se sont réunis afin d'examiner l'impact de l'arrêt Delgamuukw sur le processus de la Commission des
traités de la Colombie-Britannique (CTCB). Lors d'âpres discussions qui se déroulèrent tout au long de
1998, un groupe de travail tripartite détermina les obstacles qui s'opposaient au progrès des négociations,
aidé en cela par la CTCB.

Dans un rapport déposé en janvier 1999, les membres du groupe de travail tripartite ont convenu que la
conclusion de traités le plus rapidement possible était à l'avantage de tous les Britanno-Colombiens. Ils
ont également convenu qu'en dépit des difficultés, toutes les parties concernées avaient à coeur
d'améliorer le processus des traités.

Les principales recommandations du rapport portent sur les moyens d'accélérer les négociations relatives
aux enjeux clés (terres, ressources, indemnités financières) ainsi que sur la nécessité de renforcer les
capacités. Entre autres, le rapport recommande que :

les gouvernements accélèrent le processus de règlement concernant les terres, les ressources et les
indemnités financières dès lors que les parties se sont entendues à cet effet;

●   

les parties examinent davantage la formule de mise en oeuvre des dispositions des traités (mise en
oeuvre par étapes), l'utilité de recourir à des mesures provisoires et comment les avantages des
ententes commerciales peuvent être partagés;

●   

les parties étudient la possibilité de signer des accords relatifs aux terres, aux ressources, aux
indemnités financières et à certains aspects de l'exercice d'autorité et acceptent de remettre à plus
tard des discussions portant sur des sujets moins pressants.

●   

Les gouvernements et le Sommet des Premières nations étudient en ce moment les recommandations du
rapport.
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Progrès des négociations

Nord
Négociateurs fédéraux en chef
Vince Collins
v Eric Denhoff
Tim Koepke
Pauline Tassone
Tom Molloy
Wendy Porteous

Conseillers en matière de consultation et
d'information du public
Marc Sanderson

État des lieux :
Étape 2 : Nation Haïda
Étape 3 : Nation Cheslatta-Carrier
Étape 4 : Conseil tribal Carrier Sekani

Chefs héréditaires Gitanyow
Gitxsan (interrompues)
Nation Haisla (Kitimaat)
Nation Heiltsuk
Conseil Kaska Dena
Nation Lake Babine
Nation Lheidli T'enneh
Table de négociations de la région du
Nord
Nation Oweekeno
Bande Tsay-Keh Dene
Nation Tsimshian
Chefs héréditaires Wet'suwet'en
Nation Yekooche
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Sud

Négociateurs fédéraux en chef
John Bell
Vince Collins
Robin Dodson
Pauline Tassone
Tom Molloy
Wendy Porteous

Conseillers en matière de consultation et d'information du public
Chris Corrigan
Diane Gielis

État des lieux :
Étape 3 : Bande indienne Katzie

Nation Musqueam
Nation Squamish

Étape 4 : Conseil tribal Cariboo
Première nation Esketemc (Alkali Lake)
In-SHUCK-ch N'Quat'qua
Nation Ktunaxa-Kinbasket
Bande indienne Nazko
Nation Sto:lo
Première nation Tsawwassen
Première nation Ts'kw'aylaxw (Pavilion)
Nation Tsleil Waututh (Burrard)
Westbank
Xaxli'p ( Bande Fountain)
Première nation Yale

Étape 5 : Bande indienne Sechelt

Île de Vancouver
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Négociateurs fédéraux en chef
Vince Collins
Eric Denhoff
John Langford

Conseiller en matière de consultation et
d'information du public
Jonathan Rayner

État des lieux :
Étape 3 : Gwa-Sala-Nakwaxda'xw

Première nation Kwakiutl
Première nation Namgis
Premières nations Quatsino
Première nation Tanakteuk
Première nation Tlatlasikwala

Étape 4 : Première nation Ditidaht
Conseil des chefs Kwakiutl
Laich-Kwil-Tach
Première nation Homalco
Groupe des traités Hul'qumi'num
Première nation Klahoose
Première nation Snuneymuxw (Nanaimo)
Conseil tribal Nuu-chah-nulth
Première nation Pacheedaht
Première nation Sliammon
Te-mexw Treaty Association

Le point sur le
traité Nisga'a
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Les six étapes
du processus de
négociation des traités
en Colombie-Britannique :

Déclaration d'intention de négocier1.  

Préparatifs de négociations2.  

Négociation d'une entente-cadre3.  

Négociation d'une entente de
principe

4.  

Négociation d'un traité final5.  

Mise en oeuvre du traité6.  

Un projet de loi sur le traité
sera présenté au Parlement

La présentation d'un projet de loi ratifiant
le traité proposé est prévue pour la session
d'automne de la Chambre des communes.
Ce projet de loi fédéral constituera la
dernière étape du processus de ratification
de l'Accord Nisga'a. Une fois le processus
de ratification terminé, le traité pourra être
mis en oeuvre.

La Cour suprême de la
Colombie-Britannique
confirme
la validité du processus de
ratification

En février, la Cour suprême de la
Colombie-Britannique a mis fin à un défi
constitutionnel concernant le processus de
ratification de l'Accord Nisga'a, défi lancé
par les membres du parti libéral de la
Colombie-Britannique, Gordon Campbell
et Geoffrey Plant, lesquels arguaient qu'il
était inconstitutionnel de signer l'Accord
sans tenir un référendum.

Dansl son arrêt, le juge Williamson a
déclaré qu'il était essentiel que les
tribunaux du Canada respectent le droit du
Parlement et des assemblées législatives de
formuler, de déposer, de modifier et
d'adapter des lois.
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« Occasions d'échanges », un moyen d'établir des
réseaux

Tandis que se poursuivent les processus de négociation des traités et d'aménagement des terres à travers
la Colombie-Britannique, les Premières nations développent leur expertise et leur aptitude à relever les
défis que pose la gestion des ressources. Lors de l'atelier « Occasions d'échanges », qui a eu lieu à
Victoria en février dernier, les représentants des Premières nations de la province se sont réunis pour
partager cette expertise.

La troupe de danse Dzunugwungis a inauguré
l'atelier.

Brian Olding du Bureau fédéral de négociations des
traités et Haly Hofmeyr du ministère des Affaires
autochtones de la Colombie-Britannique ont coordonné
l'atelier : « Nous voulions que cet atelier permette aux
Autochtones de partager leurs expériences et leurs
connaissances, a expliqué M. Olding. L'atelier a permis
aux participants de créer des réseaux grâce auxquels ils
pourront continuer de profiter du réservoir de
connaissances et d'information qu'ils représentent
collectivement. »

Plus de 190 personnes ont assisté à l'atelier. Ce taux élevé de participation traduit le besoin grandissant
de forums d'échange sur les techniques de gestion de l'information dans le cadre des processus
d'établissement des traités et de planification des ressources.

Miles Richardson, commissaire en chef de la Commission des traités de la Colombie-Britannique, a fait
valoir l'importance du partage de l'information dans son allocution d'introduction : « La gestion de
l'information constitue un aspect essentiel de toute de stratégie de gestion des ressources, a-t-il expliqué.
Les Autochtones ont beaucoup d'expériences positives à partager et plusieurs défis communs à relever en
ce qui concerne la gestion des ressources. Dans l'intérêt de l'aménagement efficace des ressources, il est
crucial qu'ils connaissent et partagent leurs ressources respectives. »

Au cours de l'atelier, les participants se sont divisés en petits groupes de discussion pour examiner
plusieurs questions clés : gestion de l'information relative aux ressources naturelles, collecte de données
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et évaluation des pratiques d'utilisations communautaires et traditionnelles des terres.

Après une prise de contact initiale, les participants ont abordé plusieurs questions d'intérêt particulier,
notamment la façon d'établir une relation de confiance entre les partenaires d'un processus de
négociation, et la façon dont les communautés autochtones pourraient renforcer leur capacité de gérer
davantage de responsabilités en matière de gestion de l'information.

Les participants ont beaucoup apprécié l'atelier. Dan Smith, gestionnaire des traités pour la Première
nation Oweekeno et ancien président du Congrès des Peuples autochtones, a déclaré que : « Le partage
de l'information permet aux Premières nations de créer des réseaux. Il est très important de connaître les
résultats concrets du développement d'une expertise et de les voir en action. »

Étant donné l'intérêt d'un tel atelier pour l'avenir, de même que l'enthousiasme des participants, les
bénéfices qui en découleront iront en croissant. Un groupe de travail a déjà été mis sur pied pour
développer et mettre en oeuvre les idées qui y ont été discutées. Nos félicitations aux organisateurs, aux
conférenciers et surtout aux participants pour leurs contributions!
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citations

L'entente de principe des Sechelts ...

« Cela fait dix ans que
les Sechelts ont déposé
leur premier projet de
négociation sur la
place publique. Je
crois que l'on peut dire
en toute justice qu'ils
ont déployés tous les

efforts possibles pour que leurs
négociations restent... ouvertes. »

- Michael de Jong, député,
critique des Affaires autochtones,
Parti libéral de la Colombie-Britannique

« La bande indienne
sechelte souscrit aux
mêmes valeurs
économiques que
nous. C'est une petite
communauté où tout
le monde se connaît.
Depuis près de 100
ans, nous vivons
ensemble, nous allons
à l'école ensemble et

nous jouons ensemble. »

- Bruce Milne, maire de Sechelt

« Je ne crois pas que le contenu de l'entente deviendra un modèle mais je crois que le
processus en deviendra un. Je crois que toutes les Premières nations qui participent au
processus acceptent son caractère ouvert. Je crois que le rôle de la municipalité constitue un
facteur critique... Et à mon avis, beaucoup de problèmes peuvent surgir lorsque la
population locale n'appuie pas le processus et n'y participe pas. »

- Paul Tennant, professeur de sciences politiques, université de la Colombie-Britannique
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« Nous avons assisté à un
processus de consultation
public très axé sur la
consultation, qui a permis aux
personnes autres que les
Sechelts d'observer, de
commenter et d'influencer le
contenu de l'entente de
principe. Voilà comment les
processus de négociation des
traités devraient fonctionner.
»

-éditorial du Vancouver Sun
le jeudi 28 janvier 1999

« Si tout le monde prend
vraiment conscience des
possibilités que le traité
créera, nous aurons franchi
une étape importante. »

- Garry Feschuk,chef,
bande indienne sechelte
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Les négociations concernant le traité des
In-SHUCK-ch N'Quat'qua : entente de principe en

vue
La nation des In-SHUCK-ch N'Quat'qua fut la première à intégrer le processus de négociation établi par
la Commission des traités de la Colombie-Britannique (décembre 1993). Eppa (Gerard Peters),
négociateur en chef des In-SHUCK-ch N'Quat'qua , nous a expliqué que le premier avis d'intention de
négocier à être reçu par la CTCB fut non seulement le point de départ du processus de négociation actuel,
mais la continuation de la longue lutte de son peuple pour l'obtention d'un traité.

« C'est vers 1987 que mon collègue, Pah-EE (Ron Gabriel) et moi-même avons commencé à parler
sérieusement de la nécessité de régler notre contentieux avec le Canada et la Colombie-Britannique. En
fait, nous en parlions depuis les années 1970, mais c'est en 1987 que l'idée s'est vraiment concrétisée »,
nous a expliqué Eppa.

« Il importe toutefois de rappeler que les
premières démarches de notre peuple en ce sens
datent de 1911, avec la Déclaration de la tribu des
Lillooet, poursuit Eppa. La Déclaration, signée
par les seize chefs des bandes indiennes qui
constituaient la tribu des Lillooet, confirmait les
droits des collectivités lillooet sur les terres
qu'elles avaient occupées depuis des temps
immémoriaux. »

La nation In-SHUCK-ch N'Quat'qua est affiliée,
ethniquement et culturellement, à la tribu des
Stl'atl'imx (Lillooet), dont les représentants
signèrent la Déclaration. Elle partage également la
même langue, bien qu'avec quelque variantes
dialectales chez les communautés In-SHUCK-ch
N'Quat'qua et Lillooet.

Le territoire traditionnel In-SHUCK-ch N'Quat'qua

La Première nation In-SHUCK-ch N'Quat'qua a été constituée par l'alliance de trois communautés
In-SHUCI-ch : les Douglas, les Samahquam et Skatin, et les N'Quat'qua (nom originel de la bande
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d'Anderson Lake).

Le territoire traditionnel occupé par la Première nation se trouve dans la vallée située au nord de Whistler
et va jusqu'à la rive nord du lac Harrison. Malgré la proximité apparente des centres de services, les
communautés In-SHUCK-ch doivent vivre en quasi autarcie car elles ne sont desservies ni par le réseau
électrique et ni par le réseau téléphonique et ne sont accessibles que par une route forestière. Même les
N'Quat'qua, qui sont pourtant reliés au monde extérieur par une route asphaltée et une ligne ferroviaire,
doivent aller jusqu'à Pemberton, à 45 minutes de voiture, pour avoir accès à la plupart des services
commerciaux et médicaux.

La population totale des In-SHUCK-ch N'Quat'qua est de 1 050 personnes, mais seulement 250 habitent
sur le territoire traditionnel de la nation. La plupart se sont établis dans la vallée du Fraser, où se trouvent
les emplois et les services. Toutefois, 80 % de ceux qui vivent « extra-muros » ont dit qu'ils aimeraient
retourner chez eux une fois qu'un traité aura été signé.

Une entente de principe en vue

Pour l'instant, les négociateurs des trois parties (In-SHUCK-ch, Canada et Colombie-Britannique)
espèrent arriver à une entente de principe dès l'automne 1999. Cette entente permettra de jeter les bases
d'une vie meilleure pour la collectivité In-SHUCK-ch N'Quat'qua.

La négociation de l'entente de principe a progressé rapidement depuis ses débuts en 1997. À présent, 15
des quelque 30 chapitres qui devraient constituer le document ont été rendus publics aux fins de
consultation. Sept d'entre eux ont été paraphés fin novembre par les négociateurs en chef et cinq autres
devraient l'être à la fin du printemps. Les autres chapitres sont en préparation.

« Cette table de négociation est très efficace, très productive, a souligné Robin Dodson, négociateur pour
la partie fédérale depuis 1994. Nous avons appris à nous parler en mettant l'accent sur les solutions plutôt
que sur les problèmes. »

Les sept chapitres qui ont déjà été paraphés permettront, une fois qu'ils auront été intégrés à l'Accord
définitif, d'officialiser les pouvoirs d'autonomie gouvernementale de la nation In-SHUCK-ch N'Quat'qua.
Aux quatre gouvernements de bande qui existent à l'heure actuelle sera substitué un gouvernement
autochtone unique, qui fonctionnera dans le cadre d'une constitution (sur laquelle la Première nation est
en train de travailler).

Ces chapitres, qui ont été rendus publics, traitent également des services correctionnels et policiers, de la
structure que prendra le gouvernement In-SHUCK-ch N'Quat'qua, de la protection de l'enfance, et du
processus de ratification et de résolution des différends.

En liaison avec la communauté

L'une des priorités des parties au processus de négociation est de faire en sorte que les canaux de
communication restent ouverts entre les négociateurs et les communautés concernées par le traité des
In-SHUCK-ch N'Quat'qua. Selon Eppa, en mettant la priorité sur les communications, on a réussi à
maintenir un climat de confiance réciproque entre les divers groupes concernés.

« Nous avons dit à nos voisins qu'il faudra que nous acceptions tous ce que sera la nouvelle réalité des
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In-SHUCK-ch N'Quat'qua une fois qu'on aura conclu un traité définitif, a expliqué Eppa. C'est pourquoi
les négociateurs de la partie In-SHUCK-ch N'Quat'qua ont voulu aller au-devant des autres communautés
vivant sur leur territoire ancestral et au-devant de tous ceux qui ont des intérêts sur les terres
In-SHUCK-ch N'Quat'qua.

« Nos Aînés ont aussi grandement contribué à tenir les membres de la communauté In-SHUCK-ch
N'Quat'qua informés des progrès des négociations, a expliqué Pah-EE, directeur général de la Société des
services In-SHUCK. Ils ont participé aux réunions publiques qui se sont tenues sur le territoire de la
Première nation et ont accompagné les négociateurs aux réunions qui se sont tenues avec les
In-SHUCK-ch N'Quat'qua vivant dans la région du Lower Mainland.

Du côté fédéral et provincial, les consultations entreprises avec le Comité consultatif régional de
Pemberton permettront à tous ceux qui sont concernés par les négociations de faire valoir leur opinion.
Selon Robin Dodson : « Les groupes d'intérêts locaux prennent ces négociations très au sérieux et
représentent un élément vital du processus qui nous permettra de trouver une solution acceptable pour
tout le monde. »

Pour obtenir plus d'information sur les négociations concernant le traité des In-SHUCK-ch N'Quat'qua,
s'adresser à Chris Corrigan, du BFNT - (604) 775-7016, ou à Tammy Peters, de la nation In-SHUCK-ch
N'Quat'qua - (604) 894-5262 , ou visitez le site Web des In-SHUCK-ch N'Quat'qua :www.inshuckch.com
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Sur le Web
Gouvernement du Canada:   Comprend un sommaire de l'entente finale, de même que des fiches et des
documents d'information sur l'historique des négociations, des discours et autres renseignements
intéressants.

Gouvernement de la Colombie-Britannique: Donne accès en-ligne au texte de l'entente finale, des
documents d'information et autres renseignements intéressants.

Conseil tribal des Nisga'a:  Comprend des communiqués de presse, toutes sortes de renseignements sur
la nation Nisga'a, et de l'information sur le processus d'inscription des personnes admises à voter et à
bénéficier du traité.
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Questions et réponses: Comment les négociateurs
de la partie canadienne conçoivent-ils la question

des traités urbains?
Dans notre pays, il n'y a jamais eu de traité concernant une région urbaine. C'est la première fois que les
participants au processus de la Commission de négociation des traités de la Colombie-Britannique seront
confrontés aux défis particuliers que pose l'établissement d'un traité concernant des Autochtones et des
collectivités en milieu urbain.

Les problèmes de congestion de l'espace disponible et de chevauchements de juridiction sont les
principaux éléments du contexte de négociation des traités urbains.

Les villes, les municipalités, les districts régionaux, le fédéral et les provinces ont tous un intérêt
particulier dans la négociation des traités dits « urbains ». L'existence d'organismes
para-gouvernementaux concernés par ces questions, notamment les administrations portuaires et les
administrations responsables de l'eau compliquent la problématique du pourvoir d'exercice d'autorité des
Autochtones en milieu urbain.

C'est dans ce contexte relativement compliqué que les Premières nations ont clairement établi qu'elles
voulaient participer aux décisions concernant l'aménagement des terres et des ressources et tirer parti des
occasions de développement économique. Les autres communautés urbaines ont aussi clairement fait
valoir l'importance de coordonner leurs actions de développement avec celles des Premières nations.

Les traités urbains ont pour objet de permettre aux Premières nations et aux autres communautés de
réaliser leurs aspirations dans le contexte d'un environnement complexe et congestionné.

La stratégie du Canada pour ces négociations consiste à trouver les moyens permettant de satisfaire au
mieux les aspirations des Autochtones tout en restant à l'intérieur des structures de gouvernement
actuelles. Pour réaliser cet objectif, les négociateurs de la partie canadienne ont besoin de la participation
de tous ceux qui ont un intérêt dans l'établissement de traités urbains.

Table des matières

Comment les négociateurs de la partie canadienne conçoivent-ils la question des traités urbains?

http://www.inac.gc.ca/pubs/treaty/june99/quest_f.html (1 of 2) [10/04/2000 11:47:04 AM]



 [Publications] [Retournez à la liste] [English]

Comment les négociateurs de la partie canadienne conçoivent-ils la question des traités urbains?

http://www.inac.gc.ca/pubs/treaty/june99/quest_f.html (2 of 2) [10/04/2000 11:47:04 AM]

http://www.inac.gc.ca/index_f.html
http://www.inac.gc.ca/pubs/index_f.html
http://www.inac.gc.ca/pubs/treaty/index_f.html
http://www.inac.gc.ca/pubs/treaty/june99/quest.html


Crédits
Traité en bref est un bulletin d'information publié par le Bureau fédéral de négociation des traités. Il est
diffusé aux organismes et aux personnes qui s'intéressent au progrès des négociations de traités en
Colombie-Britannique. On peut en reproduire le contenu.

Le Bureau fédéral de négociation des traités, organisme du ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien, représente les ministères et organismes fédéraux et la population du Canada dans les
négociations de traités avec les Premières nations de la Colombie-Britannique.

Bureau fédéral de négociation des traités
Boîte postale 11576
2700-650, rue Georgia ouest
Vancouver, C.-B.
V6B 4N8

Téléphone (604) 775-7114 ou 1-800-665-9320
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